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Réf : PHM/PaD
Le Mans, le 28 mai 2010
Cher(e) ami(e),

Vous trouverez ci-joint le courrier mis en ligne, sur le site du club le 10 mai dernier, au cas où vous n’auriez pas eu connaissance de celui-ci.
Malgré une troisième manche décevante  en superleague, nous soutiendrons, plus que jamais, Sébastien pour les prochaines 24 heures du Mans 2010.
Les dispositions indiquées dans notre courrier du 10 mai 2010 restent inchangées. Nous pouvons toutefois vous apporter les précisions suivantes.

Pessage

Pour la soirée retrouvailles à la brasserie La Taverne, le prix du repas est arrêté à 25 € par personne (compris apéritif et boissons).

Présentation Peugeot : inchangée.
Parade des pilotes
Ceux qui le souhaitent, pourront se retrouver autour d’un repas dont l’organisation est assurée par Alain Bellanger (prix du repas : 20 €/personne).
Course

Le point de rencontre est confirmé au restaurant Le Casque sur le Technoparc des 24 heures. Le prix du repas est fixé à 20 € boissons non comprises.

Afin de mener à bien toute cette organisation, une permanence sera assurée à Intersport La Hutte, à Family Village le mardi 8 juin de 10h à 19h.
La vente des chemisettes et polaires, ainsi que la distribution des billets Tribune pour la parade des pilotes, aura lieu à cette occasion.
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Le Poster des 24 heures du Mans 2010 dédicacé vous sera également remis ainsi que les cartes de membres qui vous donnent, entre autre, une réduction de 5% sur tous les articles Intersport (hors soldes).
Nous vous rappelons que les repas sont à réserver et payer d’avance, par chèque libellé au nom du Club et à adresser à Alain Bellanger, 25 rue Standhal – 72000 LE MANS, avant le 5 juin 2010.

Pour finir, nous vous rappelons que la cotisation pour l’année 2010, compte tenu de l’année 2009, quelque peu écourtée, a été divisée par deux, pour tous les membres de plus de 2 ans d’ancienneté (à savoir : 25 € pour 1 couple, 15 € pour 1 personne seule et 5 € par enfant/étudiant).

Il est bien entendu que seuls les membres à jour de leur cotisation pourront bénéficier de cette disposition.

Dans l’attente de nous retrouver, recevez mes cordiales salutations.


Philippe morançais
Président,
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